
Article 21 du Règlement
*(1410) gouvernement ontarien d'adopter une loi leu:

J'invite tous les paliers de gouvernement et toutes les organi- des profits et des dividendes durement gagnés
sations à collaborer à l'application de ces mesures visant à droits, des primes d'assurance, des réserves et d
protéger nos jeunes et la structure de la société canadienne. Mes électeurs et moi-même incitons le

chargé des Finances (M. Hockin) à demandg
ment de l'Ontario de renoncer immédiatemen
qui porteront un dur coup aux syndicats, aux ct
et aux entreprises.

L'EMPLOI

ON CRITIQUE LES PROGRAMMES DE CRÉATION D'EMPLOIS

M. Ernie Epp (Thunder Bay-Nipigon): Monsieur le Prési-
dent, il y a quelques semaines, j'ai reçu la lettre suivante de
mes électeurs de Thunder Bay:

Dernièrement, j'ai entendu le premier ministre Mulroney dire au réseau
national de télévision qu'il a créé 560 000 emplois depuis les élections de
l'automne 1984.

Au nom des jeunes chômeurs canadiens, je tiens à préciser que bon nombre de
ces emplois ne paient que le salaire minimum et ne sont souvent que temporaires.

Depuis 1984, j'ai moi-mme trouvé du travail dans le cadre non pas d'un, mais
bien de quatre programmes gouvernementaux (on m'a remercié non pour cause
d'incompétence, mais parce que mes employeurs avaient déjà leur personnel
«permanent» et qu'ils ne pouvaient pas se permettre d'embaucher un surnumé-
raire).

On en vient à se demander combien de jeunes Canadiens M. Mulroney a
leurrés avec ses programmes de création d'emplois à la gomme; ce qui ne l'empé-
che pas de se vanter d'avoir créé des emplois.

Cette lettre amère reflète l'opinion de milliers de jeunes
Canadiens dont l'espoir d'obtenir un emploi valable et perma-
nent a été déçu. Ils sont outrés de voir que le gouvernement est
plus occupé à s'approprier le mérite des emplois créés grâce à
la baisse des taux d'intérêts, qu'il ne l'est à prendre les mesures
qui s'imposent encore permettre aux jeunes de trouver le tra-
vail qu'ils réclament et qu'ils méritent.

M. Alfonso Gagliano (Saint-Léonard-Ai
Président, le ministre responsable de la Socié
postes a annoncé que la question de l'augmi
postaux serait soumise à un comité de la C
men. Pourquoi ne pas ajouter à cette questio:
les boîtes aux lettres collectives? Si l'annon<
une plaisanterie, pourquoi le ministre ne sour
ble du plan de la Société des postes au comité
[Français]

Pourquoi le ministre refuse-t-il de s'adress
bre de communautés qui n'ont pas de serv
domicile, comme Saint-Léonard et Ville
région de l'île de Montréal, dans les circons
cier et de Longueuil, et dans tant d'autres
leur donner la livraison à domicile? Va-t-il
nant qu'ils sont des citoyens de deuxième clas
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